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Liste des acronymes

CISSS 	 Centre intégré de santé et de services sociaux
CIUSSS 	Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux
DP  	 Directeur provincial
DPCP 	 Directeur des poursuites criminelles et pénales
DPJ 	 Directeur de la protection de la jeunesse
LPJ 	 Loi sur la protection de la jeunesse
LSJPA 	 Loi sur le système de justice pénale pour les adolescents

N. B. : Dans ce document, le genre masculin désigne 
aussi bien les hommes que les femmes. Son emploi 
n’a pour but que d’alléger le texte.
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Ces quarante dernières années ont été marquées par la conviction et la persévérance de milliers 
de personnes de divers horizons, par de riches et féconds partenariats sans cesse renouvelés et 
par une étroite complicité entre les chercheurs et les gens de terrain. De nombreuses et belles 
réussites ont ponctué ce parcours mais aussi, malheureusement, quelques tristes revers qui, 
chaque fois, ont entraîné un examen attentif de nos pratiques et une réflexion quant aux mesures 
d’amélioration possibles. Ces événements ont permis l’avancement des connaissances et le déve-
loppement des pratiques. Ils ont mis en évidence la nécessité de tisser collectivement un filet 
social mieux adapté et plus solide encore, et permis la réalisation de superbes initiatives et de 
nombreux projets novateurs partout au Québec.

La gestion des risques est au cœur des interventions en protection de la jeunesse. Elle soulève 
chaque jour des dilemmes importants quant aux décisions à prendre et aux gestes à poser dans 
l’intérêt supérieur de l’enfant. Dans ce domaine, le quotidien est fait de mille et une nuances et 
offre rarement un portrait en noir et blanc aux contours clairement tracés. Il exige un œil aguerri 
et une foule d’habiletés et de connaissances. Compte tenu de la nature des situations qui donnent 
lieu à l’application de la Loi et de l’ampleur des difficultés familiales qu’elles sous-tendent, il ne 
pourrait en être autrement. 

Notre système de protection évolue avec la société. Il doit sans cesse s’ajuster et s’adapter aux nou-
velles réalités, dans une perspective d’amélioration continue. Aussi faut-il reconnaître la richesse 
de l’expertise développée au fil du temps et la force que représente le riche patrimoine de connais-
sances et de compétences acquises au cours des quarante dernières années. 

Nous, directrices et directeurs de la protection de la jeunesse du Québec, avons choisi, dans le 
cadre de notre bilan annuel, de souligner les quarante ans de la Loi en portant notre regard vers 
l’avenir. Notre ambition : que la mission de protéger les enfants soit hissée au premier rang des 
préoccupations de notre société, afin de prévenir plus efficacement la maltraitance et les séquelles 
qu’elle laisse trop souvent chez nos petits. 

40 ans
d’expertise 
pour bâtir 
l’avenir

La Loi sur la protection de la jeu-
nesse (LPJ) a 40 ans cette année. C’est 
un anniversaire important, puisqu’il 
marque le début d’un nouveau pacte 
social à l’égard des enfants et sou-
ligne le rêve d’une société mobilisée 
dans la quête d’un monde meilleur 
pour chacun d’eux. Un monde bien-
veillant exempt de maltraitance. 
Il y a 40 ans, le droit fondamental 
d’un enfant de grandir en sécurité 
et de voir ses besoins de base satis-
faits était édicté et affirmé. Au pre-
mier jour de l’application de la Loi, 
en janvier 1979, tout était à bâtir. Il 
y avait une vision, une mission et la 
force d’un rêve qui ralliaient déjà 
de nombreuses personnes.

LE MOT DES DPJ/DP
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Notre prise de parole au moment des tragiques 
événements du printemps 2019 traduit dans les 
grandes lignes notre vision de l’avenir. 

« Nous sommes d’avis […] que pour actualiser 

notre mission de protection des enfants, notre 

réseau a besoin d’être soutenu différemment.  

Ce soutien doit être organisé en fonction de 

l’évolution de notre société, de l’état de la 

recherche, des nouvelles problématiques  

émergentes et de la réalité actuelle du marché 

du travail. Plus important encore, notre société 

doit également confirmer l’engagement qu’elle  

a pris en 1979 en se dotant de la Loi sur la  

protection de la jeunesse. Cet engagement,  

à l’effet que la protection des enfants est une  

priorité et qu’à ce titre, les instances qu’elle 

dédie à cette fonction aient à leur disposition 

les moyens d’agir avec célérité, afin d’intervenir 

dans le cadre des meilleures pratiques et ainsi 

protéger les enfants qui vivent malheureuse-

ment de la maltraitance encore aujourd’hui. »
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Trois constats font consensus tant chez les cliniciens que chez les chercheurs et devraient assuré-
ment guider collectivement nos pas :

• 	 Les enfants ont besoin de conditions de vie saines pour bien grandir. Les problèmes familiaux 
et sociaux, l’isolement social et la pauvreté sous toutes ses formes constituent d’importants 
facteurs de risque. Mieux protéger les enfants implique que l’on poursuive et que l’on intensifie 
les efforts afin d’améliorer leurs conditions de vie.

• 	 La maltraitance évolue avec la société et s’ancre au fil du temps dans de nouvelles probléma-
tiques qu’il nous faut sans cesse apprendre à dépister, à comprendre et à contrer. Pour réus-
sir à protéger efficacement les enfants de ces réalités, les intervenants qui œuvrent dans ce 
domaine doivent avoir une longueur d’avance. Il est essentiel qu’ils puissent aller au-delà des 
croyances et des idées préconçues, afin de faire les meilleures interventions possibles et de 
prendre des décisions éclairées. L’intervention en protection de la jeunesse commande une 
expertise spécialisée qui nécessite la mise à jour constante des connaissances et des proto-
coles d’intervention. Cela est essentiel pour assurer la qualité, la pertinence et l’efficacité de 
nos actions.

• 	 La protection des enfants passe d’abord et avant tout par un soutien précoce et adéquat offert 
aux parents dans la résolution de leurs difficultés personnelles et dans l’exercice de leurs res-
ponsabilités parentales. Par conséquent, il est primordial que l’accessibilité à une gamme de 
services diversifiés et adaptés soit facilitée partout au Québec. Il faut pouvoir répondre rapi-
dement aux besoins d’aide des familles et être en mesure de les soutenir efficacement. Plus 
tôt celles-ci recevront l’aide requise, plus grande est la probabilité que les enfants soient mis 
à l’abri de la maltraitance. Dans ce domaine, la prévention est primordiale ! À cet égard, des 
améliorations importantes sont nécessaires. 

Malgré les pas de géant franchis au fil du temps et en dépit des milliers d’enfants qui ont pu profiter 
des bienfaits de la Loi sur la protection de la jeunesse, le nombre d’enfants qui ont fait l’objet d’un 
signalement et qui ont besoin de protection ne cesse d’augmenter. Cette situation nous préoccupe 
grandement. Notre défi pour l’avenir est indéniablement d’infléchir cette tendance et d’offrir un 
monde meilleur à nos enfants.

« La maltraitance exige une intervention  

soutenue, spécialisée et collective, tant en 

matière de prévention que d’intervention. 

Notre volonté demeure de tendre, avec  

l’ensemble de nos partenaires, vers la  

meilleure protection possible de nos enfants. 

[…] Chaque enfant mérite un regard  

bienveillant, attentif et porteur des valeurs 

qui nous sont chères comme société. »
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1 Cabinet du premier ministre, 30 mai 2019.

LA PROTECTION DE LA JEUNESSE : 
UNE MISSION PRIORITAIRE

À l’automne de 2019, une commission spéciale sur les droits des enfants 
et la protection de la jeunesse s’amorcera. Elle aura pour mandat de réa-
liser une analyse globale des dispositifs de protection de la jeunesse 
dans les différents réseaux d’intervention concernés, de manière à iden-
tifier les enjeux et les obstacles et à formuler des recommandations sur 
les améliorations à apporter 1. 

En dépit des circonstances qui l’ont vue naître, cette commission consti-
tue pour les DPJ une réelle occasion de faire le point de façon construc-
tive avec l’ensemble des acteurs de la société sur la question de la 
protection des enfants, de leurs droits et de leur bien-être. La décision 
d’instaurer cette commission témoigne clairement du fait que le Québec 
considère la protection des enfants comme prioritaire. Il s’agit donc d’un 
rendez-vous crucial dont l’objet principal est l’avenir des enfants et des 
familles vulnérables, ce qui, pour nous, est primordial. 

De grandes et d’importantes questions se posent. Ces questions, nous 
les avons soulevées d’année en année. Comment mieux rejoindre les 
familles vulnérables ? Comment réussir à mettre les enfants à l’abri de la 
maltraitance ? Comment mieux soutenir leur intégration sociale ? Nous 
espérons que la Commission jettera l’éclairage requis sur ces préoc-
cupations et proposera des pistes d’actions concrètes et porteuses de 
solutions pour l’avenir.

Parler de la situation de ces enfants revient aussi, inévitablement, à 
parler de la situation de leurs parents, de l’exercice des responsabili-
tés parentales, des réalités familiales québécoises et autochtones, de 
la multidiversité et de ses enjeux, de la pauvreté, de l’isolement social, 
de la violence et de l’ensemble des problématiques qui engendrent la 
maltraitance. Mais ce n’est pas tout : cela revient aussi à parler du rôle 
et des enjeux relatifs au fonctionnement de la Chambre de la jeunesse, 
du réseau de services à la famille, de ses forces et de ses faiblesses, 
des longs délais d’attente pour l’obtention de services spécialisés, de 
la difficulté, pour les personnes en détresse, d’obtenir rapidement des 

réponses à leurs besoins, du manque criant de services de soutien aux 
enfants en milieu scolaire, de l’imposant et difficile travail des interve-
nants — un travail mal connu et trop peu reconnu —, de l’épuisement pro-
fessionnel et de la pénurie de main-d’œuvre. Parler de la protection des 
enfants, c’est assurément parler de tout cela, et plus encore.

La protection de la jeunesse exige un important travail d’équipe. Bâtir 
l’avenir pour mieux prendre soin de nos enfants passe inévitablement 
par le dialogue, la collaboration, la mise à contribution et l’engagement 
de tous les acteurs de la société impliqués dans l’accompagnement, 
l’éducation, le soutien et l’aide aux enfants, aux jeunes et aux familles. 
Il est essentiel que tous ces acteurs partagent et adhèrent à une vision 
commune quant aux valeurs, aux principes et à la portée des lois qui 
s’appliquent en matière familiale, notamment la Loi sur la protection de 
la jeunesse. Il est essentiel aussi qu’ils unissent leurs compétences et 
leurs efforts sur la base d’une compréhension mutuelle des mandats de 
chacun et dans une perspective de continuité et de complémentarité. 

Les DPJ et les intervenants qui œuvrent en leur nom ont impérativement 
besoin d’un mandat clair pour agir. Les DPJ ne font pas la loi : ils veillent 
à son application avec la conviction, cependant, que celle-ci permet une 
protection efficace des enfants. 

Cela étant, il nous apparaît incontournable que la Commission réaf-
firme le consensus social sur la protection de la jeunesse et redéfinisse 
les mandats qui sont confiés tant aux DPJ qu’à l’ensemble des acteurs 
œuvrant au mieux-être des enfants et des familles vulnérables.  

Ces mandats définissent les règles du jeu, lesquelles sont essentielles à 
la qualité de tout travail d’équipe.
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TRAITÉS          RETENUS

Depuis l’année 2016-2017, le nombre de signalements traités a augmenté de 15,8 % 
et le nombre de signalements retenus, de 15,4 %. 

Signalements traités et signalements retenus 
de 2016 à 2019
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Au cours des quarante dernières années, plusieurs modifications ont été 
apportées à la Loi en fonction de l’évolution de notre société, des pro-
blématiques émergentes, et de la recherche et du développement tant des 
connaissances que des pratiques. Ainsi, au fil du temps, la Loi s’est adaptée 
aux nouvelles réalités sociales et judiciaires. 

Les dernières modifications ont été adoptées le 4 octobre 2017 et l’ensemble de celles-ci sont 
entrées en vigueur le 28 janvier 2019. L’expérience des enfants, des parents, des milieux d’ac-
cueil et scolaires ainsi que des communautés autochtones est au cœur des préoccupations qui 
ont donné lieu à ces modifications. Celles-ci ont trait tant à l’intervention sociale que judiciaire et 
sont l’aboutissement d’un ensemble de représentations faites par les acteurs du milieu. 

La finalité recherchée par ces modifications est évidemment de mieux répondre dans l’avenir 
aux besoins des enfants et des familles dans le respect de leurs droits fondamentaux, notam-
ment en prenant davantage en considération la place et le rôle des milieux substituts et des 
communautés autochtones, et l’importance de leur point de vue. 

Plusieurs des modifications apportées concernent particulièrement les enfants autochtones. 
Dorénavant, ces derniers verront leur identité culturelle préservée et protégée par la loi. Dans 
cette même perspective, les communautés autochtones seront aussi davantage invitées à s’im-
pliquer dans les décisions à prendre au sujet des enfants de leur nation. Tout comme les familles 
d’accueil, elles auront désormais la possibilité de faire entendre leurs observations au sujet d’un 
enfant lors des auditions à la Chambre de la jeunesse. 

L’intention du législateur étant de favoriser dans la mesure du possible la conciliation et les 
ententes convenues de façon volontaire, les intervenants disposent désormais, dans cer-
taines situations, de plus de temps pour établir un dialogue avec la famille. La prémisse 
est simple : lorsque les membres de la famille sont impliqués et sont partie prenante des 
ententes, leur mobilisation est favorisée et constitue un levier positif dans la mise en place 
des mesures de protection. Le temps étant un facteur clé en matière de conciliation, il est 
probable qu’à l’avenir, les intervenants puissent davantage s’entendre avec l’enfant et avec 
ses parents sur les suites à donner. 

LE PROCESSUS 
D’INTERVENTION 
DE LA LPJ 
ET LES STATISTIQUES
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Des modifications ont aussi été apportées sur le plan de la confidentialité afin de permettre aux intervenants 
de partager certaines informations sensibles dans le but de mieux protéger un enfant. Les informations à trans-
mettre devront cependant être restreintes à celles qui sont nécessaires et pertinentes à la protection de celui-ci. 
Sur le plan judiciaire, les modifications apportées accordent aux tribunaux des outils supplémentaires pour mieux 
encadrer les auditions et ainsi, réduire les délais à la cour. 

De nouvelles règles ont aussi été instaurées pour les jeunes qui sont hébergés dans un centre de réadaptation, 
afin de réduire les risques de fugue chez ceux qui sont susceptibles de se mettre en danger dans un tel contexte.

Finalement, ces modifications ont précisé la portée de la Loi pour ce qui est des problématiques d’exploitation 
sexuelle et de négligence éducative.

Les modifications récentes apportées à la Loi sur la protection de la jeunesse poursuivent 
les objectifs suivants :

•  	H armoniser les dispositions visant les enfants confiés à un milieu de vie substitut et la notion de famille 
d’accueil aux fins de l’application de la LPJ ;

• 	F avoriser la continuité des soins et la stabilité des liens et des conditions de vie des enfants, notamment pour 
les enfants autochtones et pour les jeunes en transition vers l’autonomie ;

• 	F avoriser la conclusion d’ententes entre les parties pour accroître le recours aux approches consensuelles et 
favoriser la mobilisation des parents et des jeunes ;

• 	 Concilier protection des enfants et respect de la vie privée en assouplissant certaines règles de confidentia-
lité pour protéger l’enfant et lui venir en aide ;

• 	 Moderniser le processus judiciaire ;

• 	 Mieux répondre aux besoins des jeunes qui sont hébergés dans un centre de réadaptation, en revoyant 
les règles relatives au recours à l’hébergement intensif et en introduisant le recours à une mesure visant à  
empêcher un enfant de quitter une installation ;

• 	 Assurer une meilleure protection des enfants victimes de certaines formes de mauvais traitements,  
notamment d’exploitation sexuelle et de négligence éducative ; 

• 	 Modifier ou ajouter d’autres dispositions législatives.
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Signalement

Réception et traitement du signalement

Évaluation de la situation

Entente sur les mesures volontaires

Liaison avec les ressources d’aide

Fin de l’intervention

Révision de la situation

Exécution de l’entente ou de l’ordonnance

Processus judiciaire

Orientation et choix du régime et  
des mesures

Mesures de protection immédiate

Intervention de courte durée

Intervention obligatoire

Intervention possible, 
mais non obligatoire

ÉTAPES

Prolongation 
judiciaire

Entente
provisoire

Mesures
provisoires

Projet 
d’entente sur 
les mesures

Conférence
préparatoire

Conférence
de règlement 

à l’amiable

Vérification complémentaire

LE PROCESSUS D’INTERVENTION
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Les directrices et les directeurs de la 
protection de la jeunesse (DPJ) ont 
traité 105 644 signalements 
au cours de l’année 2018-2019, 
ce qui représente une 
augmentation de 10 % 
par rapport à l’exercice précédent 
et une moyenne de 289 situations 
d’enfants signalées par jour 
au Québec. 

35 269 enfants
ont fait l’objet d’au moins un 
signalement retenu en 2018-2019. 
Parmi les signalements qui n’ont pas 
été retenus, 21,4 % ne l’ont pas été 
parce que les parents ont pris les 
moyens nécessaires pour protéger 
leur enfant ou se sont engagés dans 
une démarche d’aide auprès des 
ressources ou des services offerts 
dans leur milieu.

1.  Signalements  traités durant l’année • 2018-2019
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 Problématiques	 0-5	 6-12	 13-15	 16-17	 Total	  

Abandon	 13	 17	 23	 11	 64

Abus physique	 2 724	 6 233	 1 331	 475	 10 763

Risque sérieux d’abus physique	 1 309	 990	 190	 70	 2 559

Abus sexuel	 587	 1 058	 614	 345	 2 604

Risque sérieux d’abus sexuel	 517	 784	 174	 60	 1 535

Mauvais traitements psychologiques	 2 549	 3 222	 909	 327	 7 007

Négligence	 3 059	 4 087	 1 352	 315	 8 813

Risque sérieux de négligence	 2 739	 1 567	 276	 86	 4 668

Troubles de comportement sérieux	 3	 597	 1 824	 1 093	 3 517

 Total	 13 500	 18 555	 6 693	 2 782	 41 530

En 2018-2019, la négligence, combinée à un risque sérieux de négligence, demeure le motif principal de rétention de  
signalement (32,4 %), suivie de très près cependant par la problématique de l’abus physique et le risque sérieux d’abus 
physique, laquelle ne cesse d’augmenter. Cette problématique représente cette année 32 % des signalements retenus. 
En ce qui concerne les mauvais traitements psychologiques, on observe une légère baisse : ils comptent pour 16,9 % 
des signalements retenus cette année, par rapport à 17,2 % l’an dernier.

0,2 %

25,9 %

6,1 %

6,3 %

3,7 %

16,9 %

21,2 %

11,2 %

8,5 %

2.  Signalements retenus par problématique • 2018-2019



16      Bilan des DPJ / DP 2019

La provenance des signalements 
varie peu au fil des ans et la 
variété des milieux montre une 
fois de plus  que la protection des 
enfants, c’est l’affaire de tous !

EMPLOYÉS
DES DIFFÉRENTS

ORGANISMES
33,7 %

MILIEU FAMILIAL
15,8 %

COMMUNAUTÉ
9,4 %

MILIEU POLICIER
21,0 %

MILIEU SCOLAIRE
20,1 %

1/5
vient du milieu 
policier

1/3 
vient d’un employé 
de différents organismes

1/5 
vient du milieu 
scolaire

1/4 
vient du milieu familial 
et de la communauté

3.  Provenance  des signalements traités • 2018-2019
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En 2018-2019, dans 59,9 % des situations, les directrices et les directeurs de la protection de la jeunesse ont conclu après évaluation que la sécurité et 
le développement de l’enfant n’étaient pas compromis et ont mis fin à leur intervention. Dans 27,8 % de ces situations, les familles qui avaient besoin de 
services ont été informées ou dirigées de façon personnalisée – et avec leur consentement – vers des ressources d’aide. Un certain nombre de familles 
n’ont pas été dirigées vers ces ressources parce que leur situation ne l’exigeait pas, parce qu’elles recevaient déjà de l’aide ou parce qu’elles refusaient 
que le DPJ communique à ces ressources des informations à leur sujet. Les enfants pour lesquels les DPJ ont statué que la sécurité et le développement 
étaient compromis ont tous reçu de l’aide, tout comme leurs parents, dans le contexte d’une mesure volontaire ou d’une ordonnance judiciaire.

 Sécurité ou développement compromis : 

40,1 %
Sécurité ou développement non compromis : 

59,9 %

Troubles de 
comportement sérieux

Risque sérieux 
de négligence

Négligence

Mauvais traitements 
psychologiques

Risque sérieux 
d'abus sexuel

Abus sexuel

Risque sérieux 
d'abus physique

Abus physique

Abandon

PROBLÉMATIQUES

0,2 % 0,1 %

12,8 %

3,8 %

4,0 %

2,5 %

22,8 %

25,4 %

15,2 %

13,3 %

27,9 %

5,3 %

6,4 %

4,3 %

19,0 %

21,1 %

9,5 %

6,4 %

14 306 décisions 21 402 décisions 

4.  Décisions du DPJ  après l’évaluation d’un signalement retenu • 2018-2019
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En 2018-2019, 48,5 % des enfants 
pris en charge par les DPJ en 
vertu de mesures volontaires ou 
ordonnées l’ont été parce qu’ils 
étaient victimes de négligence 
ou risquaient sérieusement de 
l’être, alors que 20,9 % ont été 
pris en charge en raison de  
mauvais traitements 
psychologiques.

63 % 
des enfants dont  

la situation a été prise en 
charge par les DPJ  

en 2018-2019 étaient âgés  
de 12 ans et moins

  ProbLÉmatiques	 0-5	 6-12	 13-15	 16-17	 Total 	

Total	

Abandon	 50	 119	 132	 204	 505

Abus physique	 506	 1 818	 673	 453	 3 450

Risque sérieux d’abus physique	 517	 436	 81	 60	 1 094

Abus sexuel	 62	 404	 271	 269	 1 006

Risque sérieux d’abus sexuel	 159	 305	 98	 60	 622

Mauvais traitements psychologiques	 1 794	 3 631	 1 290	 801	 7 516

Négligence	 2 110	 4 509	 1 926	 1 439	 9 984

Risque sérieux de négligence	 3 061	 2 866	 830	 728	 7 485

Troubles de comportement sérieux	 2	 291	 1 373	 2 670	 4 336

 Total	 8 261	 14 379	 6 674	 6 684	 35 998

12,1 %

1,4 %

9,6 %

3,0 %

2,8 %

1,7 %

20,9 %

27,7 %

20,8 %

5.  Enfants dont la situation est prise en charge par le DPJ • 2018-2019
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La Loi sur la protection de la jeunesse 
stipule que toutes les décisions prises 
doivent servir l’intérêt de l’enfant et que 
tous les efforts doivent être faits pour 
maintenir celui-ci dans son milieu fami-
lial ou, à défaut, dans un milieu qui est 
significatif à ses yeux, si un tel maintien 
est dans son intérêt. Cette année, 61,9 % 
des enfants dont la situation est prise en 
charge par les DPJ sont demeurés dans 
leur milieu familial (52,1 %) ou chez des 
tiers significatifs (9,8 %). De plus, certains 
enfants placés en ressource de type 
familial ont en fait été placés dans des 
familles d’accueil de proximité. Ce terme 
désigne des  personnes de l’entourage 
de l’enfant, comme un membre de la 
famille élargie ou une famille amie.

CR : centre de réadaptation, y compris les foyers de groupe
RI : ressource intermédiaire
RTF : ressource de type familial (familles d’accueil et familles d’accueil de proximité)
Autres ressources : ressources d’hébergement autres qu’une famille d’accueil ou un 
centre de réadaptation (par exemple, un centre spécialisé en toxicomanie)

* Au 31 mars 2019, un enfant vivait dans une autre ressource.

6. 	 Milieu de vie des enfants dont la situation est prise en charge par le DPJ
	au  31 mars 2019

13-15 ANS
6 446

SUIVI DANS LE 
MILIEU FAMILIAL

12 537

52,1 %

CONFIÉ À UN 
TIERS SIGNIFICATIF

2 365

9,8 %

RESSOURCE DE 
TYPE FAMILIAL

6 954

28,9 %

CR ET RI
2 219

9,2 %

24 076*
ENFANTS
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Les directrices et les directeurs de la protection de la jeunesse exercent un rôle 
de premier plan en matière d’adoption. La Loi sur la protection de la jeunesse, le 
Code civil du Québec et le Code de procédure civile  leur attribuent d’importantes 
responsabilités, à savoir : 

• 	 Recevoir les consentements généraux requis pour l’adoption ;

• 	 Demander au tribunal de déclarer un enfant admissible à l’adoption ; 

• 	 Déterminer, dans le cadre de la révision, s’ils doivent agir en vue de faire adopter un enfant ; 

• 	 Examiner les demandes d’adoption ;

• 	 Prendre en charge l’enfant qui leur est confié en vue de l’adoption ;

• 	 Assurer le placement de l’enfant ;

• 	 Effectuer les évaluations psychosociales des personnes qui présentent une demande d’adoption 	
	 au Québec ou à l’international.

LE RÔLE Du DPJ 
EN MATIÈRE 
D’ADOPTION
ET les STATISTIQUES
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Le 16 juin 2018, la Loi modifiant le Code civil et d’autres dispositions législatives en matière d’adop-
tion et de communication de renseignements entrait en vigueur. Cette loi a donné lieu à des chan-
gements majeurs en matière d’adoption, de recherche d’antécédents et de retrouvailles.  

Ces changements étaient revendiqués et attendus depuis longtemps par les personnes adoptées. 
Ils concernent les adoptés, les parents d’origine et les parents adoptants. 

Au nombre des modifications apportées, mentionnons celles qui ont trait aux règles de confiden-
tialité quant à la transmission des informations que renferme le dossier d'adoption : dorénavant, 
les adoptés peuvent, à certaines conditions, avoir accès aux renseignements sur l’identité de leurs 
parents et de leur fratrie d’origine, et sur leur identité primaire (nom à la naissance).  

Afin de soutenir et d’assurer l’efficacité de la transition pendant les deux premières années d’appli-
cation de ces modifications, une équipe centralisée a été mise sur pied et a reçu le mandat de :

•	 Répondre aux questions du public concernant les changements législatifs ;

•	 Enregistrer les refus à la communication de l’identité et au contact, c’est-à-dire recevoir les 
demandes des personnes qui ont confié un enfant en adoption et qui ne souhaitent pas que 
leur identité soit transmise de leur vivant à l’enfant si celui-ci en faisait la demande. Si aucun 
refus n’est enregistré, l’accès aux renseignements relatifs aux noms du ou des parents d’origine 
sera facilité. 

•	 Recevoir et traiter la demande de renseignements relative à l’identité dans le respect des 
règles établies, selon lesquelles un adopté peut demander à avoir accès à son nom d’origine 
et aux nom et prénom de ses parents d’origine. Jusqu’en juin 2019, seule l’identité des parents 
décédés depuis 12 mois pouvait être transmise.

Nouvelles dispositions  
législatives  
2018-2019

Des changements majeurs en matière d’adoption
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RECHERCHE D’ANTÉCÉDENTS 

30 173 
demandes

 

6 659 
personnes

6 731 
demandes traitées *

Gestion des refus

3 070 
demandes

 1 217 
personnes

734 
demandes traitées

La recherche d’antécédents 
concerne toute personne qui a été 
adoptée et qui désire avoir accès 
à l’information contenue dans  son 
dossier d’adoption. 

7.  Activités de l’équipe centralisée • 2018-2019

* Une demande traitée correspond à une demande 
pour laquelle l’intervention requise est complétée. 

	 Ce chiffre exclut les demandes en cours  
de traitement au 31 mars 2019.
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1 019   
retrouvailles

Les retrouvailles concernent la  
personne adoptée et le parent  
d'origine qui désire une réunification. 
Les DPJ assurent à ces personnes un 
accompagnement psychosocial dans 
la préparation et la réalisation des 
retrouvailles.

9. retrouvailles • 2018-2019

1 144  
demandes

Malgré la mise en place d’une 
équipe centralisée, les équipes 
régulières qui œuvrent au service 
d’adoption dans chacune des 
régions du Québec ont aussi reçu et 
traité des demandes de recherche 
d’antécédents.

8. Recherche d’antécédents • 2018-2019
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223 
adoptions d’enfants 

québécois

L’adoption d’un enfant est l’un des  
projets de vie possibles pour lui  
permettre de connaître la stabilité et 
de vivre de façon permanente auprès 
de personnes qui sauront répondre 
à ses besoins. Avant d'emprunter 
cette voie, les DPJ doivent toutefois 
s’assurer que toutes les conditions 
prévues au Code civil sont respectées 
et que l’adoption servira l’intérêt 
supérieur de l’enfant. C’est la cour du  
Québec — Chambre de la jeunesse qui 
décide de l’adoption d’un enfant.

121 
situations d’adoption 

internationale

Responsables de la vaste 
majorité des évaluations 
psychosociales des personnes 
qui postulent à l’adoption 
internationale, les directrices et 
les directeurs de la protection de 
la jeunesse se sont impliqués cette 
année dans 121 de ces situations.

10.  Adoption d’enfants québécois • 2018-2019

11. Situations d’adoption internationale impliquant le DPJ • 2018-2019
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LA LSJPA
ET les STATISTIQUES
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Infraction

Intervention 
policière

Demande de détention 
avant comparution au DP

Demande d’intenter
des procédures 

Évaluation de la preuve
par le DPCP 

Peine applicable aux adultes (si assujetti)

Exécution de la peine

Règles applicables aux adultes

Peine complétée

Règles adultes de conservation des dossiers

Détention si nécessaire

Demande d’assujettissement

Accusation

Comparution

Plaidoyer Non-culpabilité

Déclaration de culpabilité

Détermination de la peine

Exécution de la peine

Peine complétée

Destruction du dossier

Acquittement

Culpabilité

Rapport en vue 
du lieu de garde

Rapport prédécisionnel

Aucune mesure

Avertissement

Retour au DPCP

Sanctions extrajudiciaires

Arrêt de l’intervention

Échec

Succès

Évaluation et orientation du DP

Renvoi à un programme ou à 
un organisme communautaire

FIN

FIN

FIN

FIN

FIN

FIN
FIN

FIN

Insuffisante

Suffisante

Peines spécifiques

Examen des peines spécifiques

Procès

Application de la LSJPA



28      Bilan des DPJ / DP 2019

	 12-13	 14-15	 16-17	 18 et +	 Total 	 %		

Filles	 83	 538	 808	 551	 1 980	 20 % 

Garçons	 306	 1 587	 3 029	 2 977	 7 899	 80 %

 Total	 389	 2 125	 3 837	 3 528	 9 879	 100 %

En 2018-2019, le nombre d’adolescents contrevenants qui ont reçu des services a diminué de 6,5 %. Les 
hypothèses qui pourraient expliquer cette baisse sont nombreuses. Parmi elles, notons la diminution du 
nombre d'adolescents de 15 à 19 ans dans la province et des mesures préventives plus efficaces.

	 12-13	 14-15	 16-17	 18 et +	 Total 	 %		

Filles	 61	 337	 452	 219	 1 069	 25,7% 

Garçons	 221	 884	 1 298	 695	 3 098	 74,3%

 Total	 282	 1 221	 1 750	 914	 4 167	 100 %

Selon la nature du délit commis, le directeur des poursuites criminelles et pénales (DPCP) peut ou doit 
confier le dossier d’un adolescent contrevenant au directeur provincial (DP), afin que celui-ci évalue la 
situation de ce jeune et voie s’il répond aux critères du programme de sanctions extrajudiciaires.  Le 
nombre d’adolescents contrevenants ainsi évalués et orientés a diminué cette année, passant de 4 460 en 
2017-2018 à 4 167. 

12. Nombre d’adolescents contrevenants qui ont reçu des services • 2018-2019

13. Nombre d’adolescents contrevenants évalués et orientés 
	par  le directeur provincial • 2018-2019
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4 510
DÉCISIONS D’ORIENTATION

Appliquer des sanctions extrajudiciaires
3 767

83,5 %

Mettre fin à 
l’intervention

187
4,2 %

Référer le jeune au DPCP
556

12,3 %

14.	Nombre d’évaluations, d’orientations et de décisions 
	du  directeur provincial • 2018-2019

3 767  
sanctions 

extrajudiciaires 
ont été appliquées 

après évaluation 
des adolescents

L’évaluation vise à déterminer 
si des sanctions 
extrajudiciaires suffiront à 
responsabiliser l’adolescent 
à l’égard de ses actes. 
Dans l’affirmative, le directeur 
provincial décidera de la 
nature de la sanction 
extrajudiciaire à appliquer. 
Les évaluations réalisées dans 
le cadre du programme de 
sanctions extrajudiciaires 
donnent lieu à l’une des 
décisions suivantes : mettre 
fin à l’intervention, envoyer 
le jeune au DPCP afin que 
sa situation soit judiciarisée 
ou appliquer des sanctions 
extrajudiciaires.
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15. Accomplissement des sanctions extrajudiciaires • 2018-2019

Parmi les sanctions extrajudiciaires envisagées, on privi-
légie les mesures de réparation envers les victimes, dans 
le but de conscientiser l’adolescent aux torts qu’elles 
ont subis, à leurs besoins et à leurs droits. Ces mesures 
peuvent, par exemple, prendre la forme d’une compen-
sation financière, d’un travail effectué bénévolement ou 
d’excuses. Une mesure de réparation peut également être 
prise envers la société en effectuant du  travail commu-
nautaire. Toutes ces mesures sont mises en œuvre avec 
l’importante collaboration des organismes qui accom-
pagnent les jeunes dans l’application de leurs sanctions. 
Les sanctions extrajudiciaires favorisent la  réadaptation et 
la réinsertion sociale des jeunes, en plus de diminuer les 
risques de récidive. Le taux de succès élevé des sanctions 
extrajudiciaires démontre depuis de nombreuses années 
leur pertinence et leur efficacité.

3 636 
sanctions accomplies

273 
sanctions non complétées
(retour au dpcp)

3 909 
sanctions

+

=

93 %
DES ADOLESCENTS 

ONT ACCOMPLI LEUR SANCTION
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93 %
DES ADOLESCENTS 

ONT ACCOMPLI LEUR SANCTION
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16. Peines ordonnées durant l’année impliquant le directeur provincial • 2018-2019

La Loi sur le système de justice pénale 
pour les adolescents a comme principe 
d’entraver au minimum la liberté des 
jeunes, ce qui explique qu’une grande 
majorité des peines sont purgées dans 
la collectivité. Les directeurs provin-
ciaux estiment que la meilleure façon 
d’assurer la protection durable du 
public consiste à appliquer la bonne 
mesure au bon moment, c’est-à-dire 
celle qui est la plus susceptible de per-
mettre la réadaptation et la réinsertion 
du jeune contrevenant. Ils tiennent 
aussi compte du principe de culpabilité 
morale moins élevée des adolescents, 
comme le prévoit la Loi sur le système 
de justice pénale pour les adolescents. 376

PEINES COMPORTANT UNE MISE SOUS GARDE

GARÇONS
85,6 %

2 756
PEINES PURGÉES DANS LA COLLECTIVITÉ

(sans mise sous garde)
FILLES
14,4 %

FILLES
2,4 %

GARÇONS
97,6 %
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16. Peines ordonnées durant l’année impliquant le directeur provincial • 2018-2019
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régions	 population totale	 0-17 ans
			 

 01	 Bas-Saint-Laurent	 197 384	 32 683

 02	 Saguenay—Lac-Saint-Jean	 277 406	 48 741

 03	 Capitale-Nationale	 745 135	 127 961

 04	 Mauricie et Centre-du-Québec	 516 665	 89 966

 05	 Estrie	 484 609	 89 476

 06	 Montréal	 2 029 379	 366 302

 07	 Outaouais	 390 830	 78 694

 08	 Abitibi-Témiscamingue	 147 508	 28 839

 09	 Côte-Nord	 91 213	 17 391

 10	 Nord-du-Québec	 13 927	 2 769

 11	 Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine	 90 709	 13 045

 12	 Chaudière-Appalaches	 426 130	 80 641

 13	 Laval	 432 858	 87 189

 14	 Lanaudière	 507 947	 101 662

 15	 Laurentides	 611 019	 117 163

 16	 Montérégie	 1 396 149	 276 475

 17	 Nunavik	 13 777	 5 192

 18	 Terres-Cries-de-la-Baie-James	 17 854	 6 223

	 Ensemble du Québec	 8 390 499	 1 570 412

Source : Institut de la statistique du Québec, Direction des statistiques sociodémographiques.

La population du québec par région 
2018-2019
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